Pour bien gérer une forét, la chasse est une action nécessaire
pour réguler les populations de gibier. Elle se pratique de
différentes fagons (tir a balles, a courre) suivant des secteurs et
des jours précis.
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1 Novembre 2020:7, 12, 21 et 26
Décembre 2020 : 5, 10, 19 et mercredi 23

Ramassage des champignons :
La cueillette des champignons dans les foréts domaniales d’llle et
Vilaine est reglementée par arrété préfectoral du 9 octobre 2017
- autorisée tous les jours sauf les mardis et jeudis
- autorisée de 8h du matin jusqu’au coucher du soleil
- limitée a 5 litres par jour et par personne
- commercialisation interdite
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Chasse a tir grand gibier (battues) : f
.| Les Jeudis et Samedis aux dates suivantes : -
| Septembre 2020:5, 17 et 26
Octobre 2020 : 1, 10, 15, 24 et 29
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1 Janvier 2021:7, 16, 21 et 30
Février 2021 : 4, 13, 18 et 27 =TT : Ty TR — ,sfffij e 7=
| / VN [ i - A e |l i) / k {
/ g A e i S SR Gy e B R K

A

1:20 000 Pty
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Chasse a la Bécasse :

octobre 2020 : 19 et 31
Novembre 2020: 5, 14, 19 et 28
Décembre 2020:3,12,17 et 24
Janvier 2021:4, 9, 14, 23 et 28
Février 2021 : 6, 11 et 20
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Calendrier de chasse — saison 2020-2021
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